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MINISTÈRE DU TRAVAIL {
PROVINCE DE QUÊBEC

 

Québec, ce 26 septeabre 1946.

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention collective entre l'Association des Employés
de l'Auto-Voiture des Bois-Francs et les garugistes: Jos Lahaye,

ReP. Baril & Frères,Lucien Coté ot Je Ge Vézina et fils.
Monsieur,

J'ai bien reçu votre luttre du 20 septembre 1946 ot je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentjonnée et déposée
& nos archives le 23 suvril 1946 sous le numéro 3 le ministé-
re transmet une copie de votre rapport à l'association ouvrière partie
à cotte convention,

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre

R-18



 

16.47 i a. | | | Ÿ

;4 MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 13 juin 1946.
+

MEMO destiné & Me Ge=Me Giroux, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujets Convention collective intervenue entre l'Asoesiation

des Employés de l’Auto-Voiture des Bois-Francs et les gare~

cietes: Jos Lahaye, R.P. Baril & Frères, Lucien Coté et J.C,

Vézina et Fils.
Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convention conclue sous
la Loi des Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 162 et
amendements) datée du 25 mers 1946, et déposée au ministère du
Travail sous le numéro 84,

Je vous prie d'en faire l'étude ot de me communiquer vos
cbservationse :

1ET | +



 
2.1159

MINISTÈRE DU TRAVAIL
| HÔTEL DU GOUVERNEMENT

| QUEBEC

à Québes,ce 20 septembre 1948,

Monsieur Mein Rhesult, aviseur technique,

l'Association des Enployés de l’Auto-Voiture des

Bois France,
120b, rue Notre-Dame,
VICTORIAVILLE,
Pele

Musieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail & 8tudié, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 25
mars 1946 en vertu de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amondements) entre
votre association ot les praruzistes: Jos Lehsyo, R.P. Pa-

ril & Frères, Lucien Coté et J. Ce Vézina et fils.

Je vous fois parvenir, pour votre rensoi-
gnement, copie du reppart qui a étésoumis À& le suite de
cette analyse,

Veuillez agréer l'expression de mes meillours
sentiments. ; |

Le Sous-ministre

- R-20



oo Co Co COMMISSION Du SALAIRE. MINIMUM /

-1 rue DE LA COURONNE :

 

Qusec

| CORRESPONDANCE ‘ LL >
| ENTRE SERVICES _ 0 20 septembre 194

| Monsieur» Gérard Tremblay cous-mintotre, | PUNE
Ministère du travail, = BN Ab CRUENINTy
Hôtel du gouvernement, My po TRAMAIL

Sujet:Contrat syndical entrel'Association des
employés de l’Auto-Voiture des Bois-Frenes
et les garagistes: Jos. Iaheie, Baril & Frères,
eto. )

 

Monsieur le Sous-ministre,

Nous avons étudié ce content en date du 25 ners +
1946, aéposé à votre ministère sous le no © et à la‘comifusion de rela=.
tions ouvridres envertu de 1tartl 19-A, 0. 162-A, SReQe, 1941 et amen-
dements. 3 3

Nous vous soumetions les observations suivantes : :

1 Il s’agit de quatre conventions identiques pas-
sées avec le même syndicat reconnu comme agent négociateur des employés
des quatre parties patronales et déposées sous le méme numéro. L'appré=
ciation légale d’une convention s'applique en conséquence aux trois autres.

= 2 L'article 6 concernant les vacances payées
n'est pas conforme aux exigences de l'ordonnance no 3 revisée de la Com
mission du salaire minimum en ce qu’il octroie pour la vacance un salaire
moindre que celui établi par l'ordonnance. Basant sa moyenne de salaire
sur 52 semaines au lieu de 50, donnant conséquemment 1.923% au lieu de
2% Il y aurait done lieu d'amender en conséquence.

3 L'article 7 "A" nous parle de salaires actuel-
lement payés sans en déterminer l'échelle. Elle devrait être annexée en
contrat et reconnue par les parties sens leur signature respective.
C’est de l'essence de la convention, son oubli en comporte nullité. II:
y a donc lieu d'amender et de l'annexer.

4 L'article 7 *B*: les salaires accordés aux ap-
prentis de prenière et deuxième années ne rencontrent pas les exigences
de l'ordonnance no 4 et amendements et doivent être amendés en conséquence.

| 5 Pour ce qui concerne l'article 7 "C”, les pare
ties ont omis de faire approuver leur augmentation de salaire par une Te-
quête au conseil régional du travail en temps de guerre. #

6 L'article 10 cencernant les "uniformes spéciaux?
ne rencontre pas les exigences de l'article 74 de l'oréennance ne 4 de
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE ~~

  

         

    

  

          

  

 

         

OT - en conséquence. BER ; :

Cette convention doit être amendée oar elle ne déter- 10
mind"de salaire de base et en ce faisant, les parties seraient bien
avisées d'annexer au contrat les résolutions l'approuvant et autori-
sant leur officier respectif à le signer.

' Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient
… imvitées à amender leur contrat. = |

 



 

V° LETTRE REÇUE
i us 25 . 2 ul Ne ve, : fea5ANE

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE. SOUSMINISTRE
EER DU TRAVAIL,

  CANADA

QUÉBEC, P.Q.,

Le 18 juin 1946.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, Eh
Ministère du Travail, | EN 4 1 -
Hôtel du Gouvernement, Lo Ca. ~
QUEBEC. | CTE + CL A

Cher monsieur Tremblay, °

J'acouse réception de votre
lettre du 13 Juin, incluant une copie de la convention
collective de travail intervenue entre l'Association
des Employés de l'Auto-voiture des Bois-Francs et les

— garagistess Jos Lahaye, R.P. Baril & Frères, Lucien
Côté t J.C. Vézina & Fils, et Je prends kbonne note
da 8 p contenu. |

  

| Je vouss prie d'agréer, cher
eur Tremblay, l'expression de mes moblieurs sen-
ts. -

“ BoaRGE À

 

 

L'aénisierentens délégué,
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MEMO destiné &

 

MIN1srère DU TRAVAIL
HÔTELDU GOUVERNEMENT

QUEBEC ©

Québec,oe13 juin 1946,

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,1
QUEBECe |

. Monsieur,

Je vous Anolus, !pour 1taction opportune, uns copie
de pette convention collective de travail intervenue le
25 mers 1946 et conclue sous la Loi des Syndicats
professionnels entre l'Association des Employés de l*Ato-
voiture des Bois-Francs et les garagistes; Jos Lahaye, ReP.

Baril & Frères, Lucien Coté et J.C. Vézina et Fils.

Cette convention a érédéposée aux archives du mie
nistère du Travail, le 25 evril 1966

| Sinoèrement & vous,

Pa Ee . .
; Te Le \ - - -



  
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
QUÉBEC :       

Québec, ce 13 juin 1946.  
~ MEMO destdné & Commission du Salaire Minimum, 1°

286, rue SteJoseph, oo

 

    

    
   

Québec. . Ce |

Sujets Genv. ooll. entre l'association des

Emploÿés de l’Auto-Voiture des Bois-Franes et les gares

gistes: Jos Lahaye, RePe Baril & Frires, Lucien Coté et

Monsieur, J.C. Vézina et Fils,    

   

  , Jde vous inolus une copie de cette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (S.RoQe, 1941, chapitre 162
et amondements), datée du 25 mars 1948 et déposée au ministère du
Travail sous le numéro 84.

 

    
   

| Stnoërement à vous,  
 



 

 

COMMISSIONDE RELATIONS OUVRIERESDELA PROVINCEDE QUEBEC

  

LABOUR RELATIONS BOARDOFTHE PROVINCE OF QUEBEC

26, RUE STJOSEPH, ~~ 4BST. RUE NOTRE-DAME |
"QUEBEC. ~~. MONTREAL

LETTREREÇUE*QUEBEC, le 15Juin 1946, ‘ : ;

na de JUIN 18 1946

BUREAU DU
“Monsieur GérardTremblay,:LeNiSTREE

| RAVAILSous-ministre du Travail,
“Hôtel duGouvernement.
‘QUEEEC.

FEi-dss.desspi‘de; l'Auto-Voiturese

des Bois-Francs et le garagiste;
I 2- cd t 4 *

Monsieurle sous-ministre,

 

J'accuse réception de votre let-
tre du 13 juin 1946, accompagnée de deux copies certi-
fiées d'une convention collective de travail intervenue
entre les parties ci-dessus mentionnées, en date du 25 mars
1946, et déposée au ministère du Travail, le 25 avril 1946,
sous le numéro 84.

Bien àvous,

 

Pipater rissncs à:
 

MeESSNTre

 

Arai 1 dons:
rt

  WEL THe
atreoy
 

 

 

ÏFaLA {>don ry ; pecan on

Me

t

pan   
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

286. RUE ST-JOBEPN,
. QUEBEC.

 

 quEsEc,le14 juin1046,

- Monsieur Gérard Tremblay, .
“Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

ann

somaseISTRE

QUEBEC,

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF‘QUEBEC

: ‘4 BST, RUN NOTRE-DAME
© MONTREAL. |

“Lee REGUE
- JUIN 18 1946

-ee
CE

PU TRA ALYTRA

RE:-Aes. desTapede l'aute-Voi-.
ture des Bois-Francs et le ga-

ragisteJosLahaye.

Monsieur le sous-ministre,

le numéro 84.

 

BUREAU 7

Prior rcà

CaeneesEEE

Brrereutanmisnié tietement+ marie ASNSremit

!
Fapot. © 1 oo i.

a

 

§

Pidparci |

<> fes 1 me - A

Auster gs Na C4 À

| ; ee Tpnssicotte,LL,

 

Me “qe |

|

 

     

J'accuse réception de votre let-
tre du 13 juin 1946, accompagnée de deux copies certifiées
d'üne convention collective de travail intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées, en date du 25 mars 1946,
et déposée au ministère du Travail, le 23 avril 1946, sous

Bien à vous,

‘Lesec.-adjoint,

 



 

EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

| PIERRE-A. GOSSELIN, |
: MEMBRE. ;

BRUNAY BRAIS,
MENBRE,

JUGB

286, RUE ST-JOSEPHE,
QUEBEC.

Wi

 

a

 

~ COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

4 BST, RUE NOTRE-DAMS
: MONTREAL.

rs, 1e1 1946, | LETTRE RECUE

Monsieur Gérard Tremblay,
sous-ministre du. Travail,

QUEBEC .
Hôtel du Gouvernement,

JUIN 18 1948

: BUREAU DU
SOUS-MINIDU TRAVALLG

RE:-Ass. des emp. de l'Auto-Voiture
des Bois-Francs et le garagiste
Baril

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 13 juin, accompagnée de deux copies certifiées d'une con-
vention collective de travail intervenue entre les parties
ci-dessus mentionnées, en date du 25 mars 1946, et déposée
au ministère du Travail, le 23 avril 1946, sous le muméro

A

BURCAL + v7 DO

 

84.
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Bien à vous,
ss

ut

rr

le sec.-adjoint,  

$



 

\COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

  

LABOUR RELATIONS BOARDOF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE ST-JOSEPH, 10 -1 -  —EST, RUB NOTREDAME
MEMBRE. QUEBEC. | | MONTREAL

BRUNAY BRAIS, oo Ts
MEMBRE.

quete,2e 26‘jutn2548, LETTRE REÇUE
ie JUIN 18 1948

Monsieur Gérard Tremblay, CL ~BUREAU DU
Sous-ministre du Travail, _ SOUS-MINI
Hôtel du Gouvernement, oo DU TRAVAIL |
QUEBEC. 1 ”

RE:-Ass. des Enp. dé l'Auto-Voiture
des Bois-Francs et le garagiste
J.C. Vézina et Fils,
 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 18 juin 1946, accompagnée de deux copies certifiées
d'une convention collective de travail intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées dn date du 25 mars 1946,
et déposée au Ministère du Travail, le 25 avril 1946, sous
le numéro 84.

Bien & vous,

 5 Le sec.-adjoint9

l BUREAU Ni) SONS-HHISTUE
£5 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Québec, oo 13 juin 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvridres,

17
T=1175

286, rue St=Joseph,
Québec °

Monsieur, Sujet: Convention collective entre l'Association des En-
ployés de l'Auto-Voiture des Bois-Francs et les garagistes:

Jos Lahaye, ReP. Baril & Freres, Lucien Coté et J.C. Vézina
et Fils,

Conformément aux prescriptions du deuxidme paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162-A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
25 mars 1946 et déposée au ministère du Travail le 23 avril 1946
sous le numéro 84 en oxéoution de l& Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements).

_Minoûôrement à vous,

B34



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 27 mai 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
| 286, rue St=Joseph, |

Québeo.

Sujet: Convention collective entre l'Assoeiation des
Employés de l'Auto-Voiture des Bois-Francs et les garagistes: Jos lahaye,
R.P. Baril & frères, Lucien Coté et J.0. Vésina et Fils,

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
\ de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 23 avril 1946 sous le numéro

Sineèrement & vous,

T=1177



HÔTEL DU GOUVERNEMENT
| QUEBEC. «

 

  

Monsieur Alein Rheault, aviseur Seehnique, |
l'Association des Baployés de 1°autonToitère des
Bois Francs, ;
1200, rue Notre-Dame,

Victoriaville,

Pde

 

a

| - Je vous inolus un certifiont consta: At
ledépôt fait au ministère du Travail, le 83 avril 1966;
sous le mméro 84 de la convention collective conolue
sous là Loi des Syndicats professionnels (§.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre l° assos
ciation des Employés de l’Auto-Voiture des Bois-Francs et
les garagistes: Jos Lahäaye, ReP. Beril & Frères, Lucien
Coté et J, Ce Vénina et Fils.

 

LE La partie ouvrièrea + étérecomuepie °
29 oetobre 1945 comme agent 1èresyunt68par la Cammis sion
dep Relntions ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières(SR.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements), i.

Jevous fais remarquerpqu'en«exéoutionaVere
donnance fédérale de 1943, régissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements) , il vous faudra, préalable-
ment & l'application des dispositions de la sanvention déposée,
si elles camportent une modification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Regional du Travail en temps
de guerre, 13, rue d'Aiguillon, Québec,

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments, co

Le Sous-ministre
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MINISTÈRE DU TRAVA
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québéo, co 20 mai 1046.

Fe Ge vésine& Fils Ere, garagiste,

Victoriaville,
PeQe

Messieurs,

CL Je vous inclus un certificat oconstatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 23 avril 1966,
sous le mméro 84 de la convention collective conolue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre 1'AS80= .
ciation des Employés de l*’Auto-Voiture des Bois-Franes et

les garagistes: Jos Lahaye, RoP. Baril & Frères, Lucien
Coté et J….Co Vézina et Fils,

| La partie ouvrièreayant &té recomue le
@ | canmme agent négociateur par la Cammis sion

opMLETons“ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer qu'en exécution de l‘’or- -
donnance fédérale de 1943, règissant les salnires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous faudra, préalable-
ment & l'application des dispositions de la convention déposée,
si elles canportent une mod{ification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Regional du Travail en temps
de guerre, 13, rue d'Aiguillon, Quéôbeo.

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-ministre



  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
J HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC |

 

‘Victoriaville,:

Je vous inolus un certificat constatant ‘
“le dépôt fait au ministère du Travail, le 23avril 1946, .
sous le mméro 84 de la convention collective conclue
sous lo Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre l*Assoe
ication des Employés de l'Auto-Voiture des Bois-Francs et

les garagistes: Jos Laheye, Re Pe Baril & Frères, Lucien
Coté et Ja C. Vézina et Fils.

= “10ontobre 19451epartie ouvrière ayant été recomus le
came agent négociateur par la Canmis sion

def Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer qu'en exécutionde l'er-
donnance fédérale de 1943, régissantles salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous faudra, préalable
ment & l'application des dispositions de la cavention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,

obtenir l'approbation du Conseil Règional du Iravail en temps

de guerre, 13, rue d'Aiguillon, Québec.

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-ministre

  



 
T-1156

) |
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, co R5 mai 1946.

P.Ro Baril & Frères Enr., garagiste,
Victoriaville,

P.Qe .

Je vous inclus un certifiocat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 23 avril 1946,
sous le muméro 86 de la convention collective conolue
sous lo Loi des Syndicats professionnels (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et omendements) et intervenue entre L'ASSO-
ciation des Employés de l'’Auto-Voiture des Bois-Francs

et les garagistess Jos Lahaye, ReP. Baril & Frères, Lucien
Coté et J. Os Vénina et Fils.

Ia tie ouvrière ayant été reconnue le
29 oetobre 1945 cms agent négociateur par la Canmis sion
def Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1541,
chapitre 162-A et amendements).

Je vous fais remarquer qu'en exécution de l’er-
donnance fédérale de 1943, régissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous faudra, prèalable-
ment & l'application des dispositions de la convention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Regional du Travail en temps
de guerre, 13, rue dtAiguillon, Québec,

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. |

Le Sous-ministre



é MINISTERE DU TRAVAIL
od HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québoc, co 80 mal 1946,

Monsieur Joseph Lahaye, garagiste,
Victoriaville,
PoQe

Monsieur, | - &

Je vous inolus un certifiocat co
le dépôt frit ayministère du Travail, le TE,
sous mméro de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q,, 1941,
hanitre 162 etamendements) et intervenue entré” 48s0-

ciation des Employes de l*’Auto-Voiture des Bois-Francs
et les garaçistes: Jos Lahaye, R.P. Baril & Frères, Lu=
cien Coté et J. CG. Vézina et fils.

La partie ouvrière ayant été recomue le
29 oetobre 1945, outreou négociateur par la Camis sion
des Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements).

 

Je vous fais remarquer qu'en exéoution de l‘’er-
donnance fédérale de 1943, régissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous faudra, préalable=
ment & l'application des dispositions de la omvention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Regional du Travail en temps
de guerre, 13, rue dfAiguillon, Québec,

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

 

Le Sous-ministre

v-1156 oo Bt

 



 

© Province de Québec «Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Prefessional Syndicates’ Act
© (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.8.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 86
Number

Les présentes établissent que le |Viagt-troisième
It is hereby certified that on the

jour du ‘mois de avril mil neuf cent quarante- 6iX
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsetry Alain wails, aviseur teclmique,

the Department of Labour has received from 120 db, rue Notre-Dame, Victoriaville.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 8e
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

. savoir:

 

to wit:

Une convention collective en date du 25 mare 1946
A collective agreement under date of

intervenuc entre: 1748800158100 dos Diployés de l'Anto-Voiture des Bois-Frenes ef
between: les garagistes: Jos Lahaye, RoPe Baril à Frrèrea, Lucien Coté et

Je Ce Vézina et files

Donnéen l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de ,
Given in the Government House. in the City of Q >

Sceau - Seal this day of the month of

mi mil neuf cent quarante- aîxe
nineteen hundred and forty-

 Ir Sous iniatre se csesee

ss

ssentse onessense D es v Mi Fv
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Monsieur Gérard Trembaly, sous-ministre,

-“Voitube des Bois-Francs et les garagistes: Jos Lahaye, R. P,

 

   

    

   
        

   

   
   

t NationauxIl Le Conseil Central des Syndicats Catholiques e  

SIEGE SOCIAL: 120b, rue Notre-Dame,

Casier Postal: 358

Tél: 503

>
  EE : /A =LETTRE REQUE *

f ARE
Minietère du Travail, ao  Buraysoeo À
P. Qué.

SOUS-vi CINTRE .

DU TRAVAIL ~~

Je vous inclus copies de conventions eollectivel de
travail intervenu entre l'Association des Employés de l*Auto-

Baril & Frères, Lucien Coté et J. C. Vésina et fils.

Votre tout dévoué,

-,Alain thoault, aviseur technique,

el
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Convention collective de travail intervenue à Victorie-
ville, le 25 mars 1946, entre:

J,C. Vezina & Fils Eru&sragiste de Victoriaville, éi-après appe-
14 1'EMFLOYEUR,

et

L'Association des Employés de l'auto voiture des Bois-
Francs Inc, corporation légalement constituée, ayant son siège
social à Victoriaville, ci-après appelé le SYNDICAT.

les parties font entre elles les conventions suivantes:

le~ DE N

Pour les fins de la présente conventio les mots et ter-
mes suivants ont la signification qui leur est ci-après donnés:

a) Le terne “gupleyeux- comprend tout individu, scciété
firme ou corporation qui contracte un louage d'ouvrage æctognoat
maxxes régi par la présente conventions

b) le net'apprenki" comprend tout employé qui apprend un
des métie:s mentionnés dans la presente convention.

c) Le mot "compagnen” comuend tout ouvrier compétent D -
ant teruinu son ap;rentissage dans les metiers de l'industrie

d'automobile tels que charron, d«bosseur, électricien, forgeron,
machiniste, mécanicien, peintre, renburreur, s éciallste en
réparations do raiiatsurs, véfificateur, vulcanisateur, scudeur
vitrier.

d) le met 'demlisseur" comprend tout ouvrier faisant
la démolition des béhleules-moteurs dans le but de vendre cu dtem-
pagasiner les pièces cu d'en wendre le métal comme rebuts. (scrap.)

   
e) Le terme "homme~de-gervi

prend tout employé ui conduit des ve le : 1 Ix de
l'essence, lave les vehicules-moteurs, fait le nettoyage ou le ’
chaufface ue l'utablissewent, change les pneus cu les accumula=
teuis graisse les v hicules-moteurs, accumulateurs, exécute de
eænus services d' nce,£els que remplacement de courroies
d'eventail, de beougles ~u de tout manu accesscire de Véhicules-
rieteurs.

  

f) Le mot “vérificateur” comprend tout emrloyé affecté
à la vérification des véhlicules-moteurs et à l'estimation de tou
tes reparations d'iceux.

  
g) Le mot "galarié" comprend tout apyrenti, ouvrier qua

Lifié ou com on, tout manceuvre cu cuvrier non qualifié, comnis
prepese aux pièces de rechange ou employé qui travaille indivi- =
duellement en équipe ou en société, et tout employé travaillant,
à saluire ou À ceoMmission pour le compte de l'employeur.

anique” dési tout endroitir]

 

    
  

h) le terne "stelier de m
cu 11 se fait du travail ou de la r
moteurs ou toutes pieces d'iceux.

1) !e tertie “garage” comprend tout endroit ou les vé-
hicules automcbiles sont recisés ou modifies et où l’on fait éga-
lement tout travail et tout commerce se rapportant aux voitures
automobiles ou à une cu des parties d'iceilles, soit comme commer-
ce ou ivavuil principal, ou coumerco ou travail secessoiîree

je gervice" déaime tout endroit
lavés, netteyés, polis cu lubrifiég.

      

 

=
Ad

iparation sur véhicules-

  

       . J) we terme ‘utatior
ou les véhicules-Mmoteurs sont
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Comprend les manufacturiers ou Marchané q ent au gros et
au détail les parties cou accessoires pour automobiles.

ARTICLE 2 - MAINTIEN D'AD

 

| a) L'enployeur reconnaît et accepte que les salairés
assujettis à la présente convention collective, qui étaient
membres du syndicat au moment de l'émission du certificat de
reconnaissance syndicale par la commission des Relations cuvrié-
res, qui le sont devenus depuis cette date ou qui le deviendront
par la suite, devront, maintenir leur affiliation au synifçat,
pour la durée de la présente convention Collective.

b) L'employeur s'engage, sur demande écrite de l'es |
ployé à prélever la contribution syndicale fixée, sur la paie des
employés, une fois per mois.

ARTICLE 3 - Jb

 

a) la semaine normale de travail ne dépassera pas 55
heures, et la journée régulière de travail n'excédera pas 10
eures « {

b) La journée de tra ail ne devra pas commencer avant
7 heures du matin et se continuer après 6 heures de l'après=-n4fl,
sauf pour le samedi, où elle devra se terminer à 5 heures de l'a-
près-midi. >

AETICLE 4 - TEMPS

 

a) Tout travail exécuté endehors des heures ci-dessus
déterminées, sera rénmumére au taux de salaire et demi, la com-
putaticn devant en être faite quatidiennement.

b) Le travaid exccuté après 6 heures de l'après-midi, du
lundi au vendredi inclusivement, et le samedi après-midi après
5 eures, doit être pay: au aux régulier an plus 50%.

c) ‘Tout salarie a drcit à un jeur complet (24 heures) de
repes par smnaiîne.

d) Four le travail exécuté durant ces vinyt-quatre heu
res, le taux de salaire doit être dothlé.

e) Les heures de travail comprennent les heures pendant
lesquelles le salarié est à la disposition de l'employeur et
obl£ré d'étre présent: toutefois, le temps mis À la disposition
du salaire pour prendre s s repas n'est pas compté dans les heures
de travail.

 

Tout travail exécuté durant l'un des jours ci-dessous
mentionnés sera rénuméré au taux de temps et demi; tous les
dimanches; le jour de l'an; l'Epiphanie; le Vendredi-jaint avant-
midi; l'Ascention; l'Immaculee-Conceptions le Jour de cel, le
oe ur de ln Teuscaint; la même rè«le s'ap;liquera aux jours de
la jaint-Jecn-Bo:ttste, Je la Confédération et de la Fête du
Travail, lersqu'ils sercnt chomés dans la localité.

ARTICLE 6 - VACANCES PAYRES;

a) La prelode de vacances s'étendra du ler décembre au
ler avril chaque annee. oo

b) Teut employé ayant travaillé durant une: péélode de
12 mois à la date du ler décenbre d'une année, aura droit à une
semaine de vacances avec paie, l’époque précise de ces vacances
devant étre déterminée par l'employeur, et l'employé ayant droit
d'etre avisé un mois à l'avance, de la date ainai choiade.

Chee. T0 -. Gigs MAE Cw ge Fl piLedRLpes à Sars CEa : Eo à
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c) Le salaire que l'employé recevra pour cètte semai-
ne de vacances sera la moyenne dusalaire hebdomadaire reçu
pendant les 12 mois s'écoulant entre le ler janvier pr ée
et le 31 décembre de la même année.

d) L'employé qui n'aura pas travaillé durant une
année eomplète à la date du, ler décembre, aura droit à des {
vacances payes sur la base de une demi Journée peur chaque pé-

ricde de 25 jours où il aura été employés .

ARRICLES 7 = SALAIRES.

A) Maniovés ac al .
 

a) Les employés régispar la prisente convention
recevroht peur 55 heures de travail, un salaire égal à celui
qu'ils recevailent pour 60 heurese

. b) Les employés régis par la présente convention ne
travsillant actuellement que 55 heures, recevrent une augmenta-
tion de $0.05¢ par heurs, ou, si leur salaire n'est pas esr une
base hordraire, 1ls recevrcnt umeaugmentaticn de $3.00 par se-
maine. oo

¢) in aucun cas, les salaires actuellement payés
ne pourront étre réduits

d) ll est cenvenu ‘entreles parties que les
mentations de salaire ci-dessus stipulées auront un effet rétre-

sctif au ler avril 1946. PRET | ; oo

a) Préppscs à lavente des pièces de rechang

Personne encharge: $35.00 par semaine.
Premier assistant $27.00 par semaine.
deuxième assistant: $22.00 par semaine.
Apprentis: _ _

lière année: $12.00 par semaine.
2ième année: $165.00 per semaine.
3ieme annèe : $18.00 par semaines
4idme année: 320.00 par semainee

b) KMLOYES Di GARAGE - proprement dits comprenant

Lécaniciens, machinistes, ajusteurs, vitriers,
électriciens, ;eintres, teinturiers, vulcanisateurs, d«bosseurs,
charruié forgerons, scudeurs,bourrdleurs, et apyrentis aux

me métiers. Le +

7 Pe > RN. Gy A Sy A oo EN We oe

  

ant à ces employés, l'employeur et le 3yndi-
cat conviennent d'ajcurner le classement à une date ultérieure qui
ne âevre pas etre plus éldign ve que 90 de la date de signature

des urusentes. le classement sera fait conjointement par les
parties au present contrat. Ji elles ne s'entendent pas, le
salaire des employ«s futurs ne æra pas régi par la presente
conventions

fr
eC) AVIDRIGATION —

Les parties à la présente convention collective
s'engagent, dans un délai de 30jours de la signature des pré
sente, à presenter une requête conjointe au Conseil Régional
du Travail en Temps de Guerre, pour faire autoriser les augmen-
tations de saluîre stipulées auprésent, contrat | 2

31 pendant la durèe de la présente convention, les
parties convierment d'autres sugnentations de salaires, elles
s'engagent par les presentes à présonter urie pareille sequéte
conjeinte aux mèmos fins, dans un délai de 30 jours après
que l'augmentation auia été convenue. |

 

. . pe

 



ARTICIE 8=.
Dans un établissement régi par la présente convem

tion il ne doit pas y aveir plus ‘un apprenti rar compagnoite

ARTICLE 9 =.

L'employeur peut exiger de tout salarié de son éta-
bliseement d'axécutich de tout travail d'une catégorie infé-
rieure pourvu que ce salarié continue de receveir le salaire
qui s'applique À la catégorie de salariés à laquelle il appar
tient.

ARTICLE 10we
Les costumes "uniformes spéciaux" requis par le patron

doivent étre rayés mitié par le patren, moitié par l'employeur
et demeurent la propriété du patron. ies autres uniformes
exi:; 5 par le jatron tels que saloppettes cu jaquettes specia-
les seront fournis et blanc: is meitic à la € re du ratron et
moiti: à la charge du l'employés ils resteront également la pro= :
prieté de l‘employeur. |

AHTICLE 11=.
Le temps allcué peur lesrepas est d'une (1) heure.

ARTICLE 12= »

Le pourboire est la propriété du salarié, l'enployeur
ne peut le retenir cu s’en servir méme avec le consentement du
galarie, comme partie de salaire.

Le salaire de tout salarié doit être payée eu complet
hebdomadairement dans une enveloppe scellée sur laquelle sont
inscrits son nom, son numéro matricule, la date de seriaine de
travail, le nembre d'heures runuaurées, le taux de salaire à 1'-
heure, eù le montant contenu dans l'enveloppe, culle-ci deît e-
tre initialée par 1aJeracnue qui a fait la paic el sl possible
distribuce le vendredi. |

ARTICLE 14 =

le aalarié doit fournir les outils marmels nécessaires
à l'exercice de son métier, à l'exception des limes utilisées
car le débossage et des lames de scie À fer.

ARTICLE 16 =~

1.es salaires supérieurs aux taux minima @& fixés par
la presente convention ne doivent pas être diminues après
sa misc en vigueur.

ARTICLE 16 .

Toute augmentation de salaire peur travail supplémen-
taire doit être calculus sur le salaire payé et non sur le
salaire minimum. |

ARTICLE 17 »

= Il eat interdit à un salarié
lant deja pour le compte d'un employeur de l'industrie

de l'autemebile u'exceuter A demicile du travail ou quelques
parties ue tra.ail du metler du l'automobile pour le compte
de teute per..nne scit un employeur professionnel, un pocyeur
vu un client, au sens de la Loi de la Convention d:11ec ve.

ARTICLE 18 =

    

  

*   

sucun artisan, compagnon ou apprenti dans les métiers
de l'industrie de l'automobile teÂs que stipulés dans la pre
sente conv.ntion ne peut exercer son metier ailleurs que dans
les établissements définis dans cette conventicne
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ARTISLE 19 =o

Dans toutes les questions se rapportant à laprconte
pénventicn, les employés seront representés par un comité
d'union choisi parrid les cuvriers de 1l'usine et «lu par eux et
avis devra être denn- de suite à l'employeur pour lui indiquer
les noms des reabros uinsi elus ainsi que le nom de tout nem
dre nul ,curra otre élu en ranplacement des premiera.

Le comite d'union est autorisé et au nom des km
ployés à discuter et à regler avec l'employeur toutes les quesû
tions qui relèvent des aisycaltivons de présente convention cu q
qui peuvent concern: les relations entre l'empioyeur et ses em
ployes.

les réunions des meubres du comité avec l'employeur
aurént Lieu en dehors des heures de travail, excepté dans le cas
ou l'employeur conviendrait d'en agir autrement.

“n plus des uiembres ci-dessus mentionnés et élus par
las is Lu J*8, tout agent d'affaires durent autcriaé par le
Siw ico by aura droit de £uise partie du comiîte et de prendre
cart à Le«ute réunion qui peut être tenue dans le but de discuter
et de r(gler les questions plus haut mentionnées, mais 1l n'au-
ra pas le droit de voter.

ARTICLE 20 -

IYemployeur facilitera la participation des employes
aux activites syndicales légitimes en permettant par exemple
l'ufficlinige des assoublueu et en accordant les congés nécessai=
res Gwin Bulnire aux cfficiers et membres du J,ndicat designees
pour cvcler des conventions colleetives cu pour as:ister aux
délit patlong des congrés syndicaux. :e teñps À cet effet ne
deiuv A: excéder deux jours par ame.

ARTICLE 21 =

Dans le cas où l'employeur et Le comité d'union ne
pourraient s'entendre sur uné question se rapportant à la pré
gente convention cellective toute question en litige, entre les p
ties de.ra etre scwiise À un conseil d'arbitrage établi suivant
les dispositions de la loi des différends ouvriers de la provine
ce de _ucbec. la signature de parties à la présente convention Cols
lective sera consiiérée comme tenant lfleu de la recuête visée
dans ia dite Loi.

ARTICLE 22 -

La presenie convention collective est conclue pour une
péricde d'un an, de la date de son dépot entre les mains du Mi-
nigtre du Travail peur la !revince de juucbees elle se r encuvelle-
ra autvlñntiquement cd'eumée en année à moins qu'elle ne doit
denencee par l'une ou l'autre des parties dans le délai fixe
par la loi des relations cuvrldres de _uébece article 15.

an fois de quoi les parties ont signé les jeur, mois
et an ci-dessus en premier lieu mentionné. . .

 

  UASSOCIAT'ON DES EMPLOYES
BE L'AUTO-VOITURE
DES BOIS-FRANCS

 


